
Protocole sanitaire 

Ecole maternelle Joseph PINCHON 
Ce protocole est valable pour la semaine du 25 mai 2020 et sera révisé selon l’évolution de la situation pour 
les semaines suivantes. 

Date d’ouverture de l’école : 25 mai 2020 à 8h20 aux jours et horaires habituels. La cantine et le service de 
périscolaire seront ouverts. 

Public accueilli : 

- Élèves de Grande Section et enfants prioritaires : 
o les élèves en situation de handicap 
o les élèves décrocheurs ou en risque de décrochage 
o les enfants de personnels indispensables à la gestion de la crise sanitaire et à la continuité de la 

vie de la nation (dont les enfants des enseignants). 
- Les autres élèves seront accueillis en fonction des places disponibles. 
- Le blog continuera à être alimenté pour les élèves non accueillis. 

Nombre maximal d'élèves pouvant être accueilli : 7 élèves maximum sur l’ensemble de l’école encadrés 
par 2 enseignants et 1 ATSEM selon le planning joint. Dans le cas où un enseignant serait absent et non 
remplacé, seuls les enfants de personnels indispensables à la gestion de la crise sanitaire et à la continuité 
de la vie de la nation (dont les enfants des enseignants) seront accueillis.  

Organisation pratique au sein de l’école afin de respecter les mesures de distanciation : 

- L’arrivée se fera par le portillon habituel, une seule personne déposera l’enfant à la porte de la salle de 
motricité puis repartira en contournant l’école pour ressortir par le portillon à côté de la classe des TPS. 
Le parcours sera fléché. 

- La sortie de classe se fera à la porte de la classe de Grande Section tout en respectant le sens de 
circulation identique à l’arrivée. 

- Un adulte sera présent aux portillons d’accueil et de sortie ainsi qu’à l’accueil dans l’enceinte de l’école.  
- Éviter les rassemblements aux abords de l’école. 
- Les élèves disposeront d’un espace de travail individuel et espacé des autres. 
- Tout le matériel et les jeux seront individuels. 
- Lavage de mains très fréquents de la part de tous : en arrivant, avant/après la récréation, avant/après 

le passage aux toilettes, avant de repartir à la maison et autant de fois que nécessaire. 
- Tous les adultes de l’école seront masqués. 

Rôle actif des parents dans le respect des gestes barrières : 

- Prise de température avant l’arrivée à l’école qui doit être inférieure à 37.8. 
- Ne pas mettre son enfant si fièvre supérieure à 37.8 et/ou symptômes. 
- Habillage favorisant l’autonomie des enfants (chaussures sans lacets, pas de boutons, pas de collants…). 
- Pas de sac ni d’objets personnels. 
- Le masque est interdit pour les enfants. 

Si un élève présente des symptômes : 

Il sera isolé avec un masque adapté jusqu’à ce qu’un membre de sa famille vienne le chercher. 

Coordonnées des personnes ressources : 

• Infirmière scolaire : nathalie.perez@ac-amiens.fr 
• Médecin scolaire : 03.44.09.75.93 
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